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Art. 4 - Le président du conseil est chargé de 

superviser le conseil et de coordonner ses travaux. Il 

est nommé par décret du chef du gouvernement. 

Art. 5 - Le secrétariat permanent du conseil est 

assuré par la direction générale des affaires 

économiques, financières et sociales. Celle-ci est 

chargée, dans ce cadre, de l’élaboration l’ordre du jour 

et de la rédaction des procès-verbaux, elle est en outre 

chargée de la conservation des documents du conseil 

et du suivi de ses travaux. 

Le conseil établit son règlement intérieur. 

Art. 6 - Le conseil se réunit périodiquement une 

fois au moins tous les trois mois et chaque fois que de 

besoin, et ce, sur convocation de son président, pour 

l’examen des questions qui lui sont soumises.  

L’ordre du jour des réunions  est fixé par  le 

président du conseil. Il est communiqué aux membres 

7 jours au moins avant la date de la réunion. 

Le conseil émet ses avis à la majorité des membres 

présents, en cas de partage égal des voix, celle du 

Président est prépondérante. 

Les délibérations du conseil sont consignées dans 

un procès-verbal  signé par le Président du conseil et 

les membres présents. 

Le président du conseil peut, chaque fois que de 

besoin, inviter aux réunions du conseil des 

compétences nationales ou étrangères, sans prendre 

part au vote.     

Art. 7 - Les services administratifs publics et  les 

instituts et  les organisations nationaux doivent, sur 

demande du conseil, lui fournir les renseignements, 

les études et les documents en leur possession. 

Art. 8 - Le président du conseil peut charger l’un 

de ses membres d’expliquer, au conseil des ministres 

ou au conseil interministériel, l’avis du conseil sur 

certaines questions ou propositions qui lui sont 

soumises. 

Art. 9 - Le conseil établit un rapport annuel sur son 
activité, assorti de ses avis et propositions, et le 
transmet au chef du gouvernement. 

Art. 10 - Il est attribué aux experts et enseignants 

de l’enseignement supérieur membres du conseil, des 

indemnités d’études et de remboursement des frais, 

dont le montant est fixé par arrêté du ministre des 

finances.  

Art. 11 - Le présent arrêté sera  publié au Journal 

Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 27 décembre 2012. 

Le Chef du Gouvernement 

Hamadi Jebali 

MINISTERE DE LA DEFENSE NATIONALE 

 

Par arrêté du ministre de la défense nationale 
du 21 décembre 2012. 

Monsieur Mohamed Riahi, directeur général de 
l'office de développement du Sud, est nommé membre 
représentant l’office de développement du Sud au 
conseil d'entreprise de l'office de développement de 
Rjim Maâtoug, et ce, en remplacement de monsieur 
Mohamed Mokni.  

 

 

MINISTERE DE L'INTERIEUR 

 

Par arrêté du ministre de l’intérieur du 21 
décembre 2012. 

Sont désignés membres du conseil d'établissement 
de l'office national de la protection civile, les 
personnes ci-après citées :  

- Monsieur Issam El Hamrouni : membre 
représentant le ministère de l'intérieur, et ce, en 
remplacement de Monsieur El Moncef Tabka,  

- Monsieur Lotfi Ibrahim : membre représentant le 

ministère de l'intérieur, au conseil d'établissement, et 

ce , en remplacement de Monsieur Salah El Issaoui,  

- Madame Hazar El Belli épouse Abdelkafi : 

membre représentant le ministère de l'environnement, 

et ce, en remplacement de Monsieur Salem Ben 

Messaoud, 

- Monsieur El Moncef Abbes : membre 

représentant le ministère du développement régional 

et de la planification, et ce, en remplacement de 

Monsieur Faouzi Ben Khalifa.  

 

 

MINISTERE DES FINANCES 

 

Décret nº 2012-3407 du 31 décembre 2012, 

portant modification du décret n° 99-529 du  8  

mars 1999, fixant la nomenclature des 

dépenses du budget de l’Etat. 

Le chef du gouvernement, 

Sur proposition du ministre des finances, 

Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 
2011, portant organisation provisoire des pouvoirs 
publics, 

Vu la loi n° 67-53 du 8 décembre 1967, portant loi 

organique du budget et l’ensemble des textes qui l'ont 

modifiée ou complétée, 
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Vu la loi n° 73-81 du 31 décembre 1973, portant 

promulgation du code de la comptabilité publique et 

l’ensemble des textes qui l'ont modifiée ou complétée, 

Vu le décret n° 99-529 du 8 mars 1999, fixant la 

nomenclature des dépenses du budget de l’Etat, 

Vu le décret n° 2000-2932 du 25 décembre 2000, 

portant répartition des crédits du budget de l’Etat ouverts 

par la loi n° 2000-98 du 25 décembre 2000 portant loi de 

finances pour l’année 2001 et notamment son article 3, 

Vu le décret n° 2001-2939 du 28 décembre 2001, 

portant répartition des crédits du budget de l’Etat 

ouverts par la loi n° 2001-123 du 28 décembre 2001 

portant loi de finances pour l’année 2002 et 

notamment son article 3, 

Vu le décret n° 2002-3156 du 17 décembre 2002, 

portant répartition des crédits du budget de l’Etat 

ouverts par la loi n° 2002-101 du 17 décembre 2002 

portant loi de finances pour l’année 2003 et 

notamment son article 3, 

Vu le décret n° 2004-2724 du 31 décembre 2004, 

portant répartition des crédits du budget de l’Etat 

ouverts par la loi n° 2004-90 du 31 décembre 2004 

portant loi de finances pour l’année 2005 et 

notamment son article 3, 

Vu le décret n° 2010-3251 du 17 décembre 2010, 

portant répartition des crédits du budget de l’Etat 

ouverts par la loi n° 2010-58 du 17 décembre 2010 

portant loi de finances pour l’année 2011 et 

notamment son article 3, 

Vu le décret n° 2012-1 du 4 janvier  2012, portant 

répartition des crédits du budget de l’Etat ouverts par la loi 

n° 2011-7 du 31 décembre 2011 portant loi de finances 

pour l’année 2012 et notamment ses  articles 3 et 4, 

Vu la délibération du conseil des ministres et après 

information du Président de la République. 

Décrète : 

Article premier - Sont abrogés les articles 4 ,5  et 6 

du décret n° 99-529 du  8  mars 1999 fixant la 

nomenclature des dépenses du budget de l’Etat et 

remplacés par les articles suivants : 

Article 4 (nouveau) - La première partie 

« rémunérations publiques », comprend la rémunération 

des pouvoirs publics, la rémunération des agents 

permanents et non permanents, ainsi que les subventions 

aux établissements publics au titre des rémunérations. 

Cette partie comprend les articles ci-après :  

Article 01.100 : rémunération des pouvoirs publics  

Article 01.101 : rémunération du personnel 

permanent 

Article 01.102 : rémunération du personnel non 
permanent  

Article 01.116 : rémunération du personnel 
exerçant à l’étranger  

Article 01.124 : subventions aux établissements 
publics soumis au code de la comptabilité publique au 
titre des rémunérations. 

Article 01.125 : subventions aux établissements 
publics non soumis au code de la compatibilité 
publique au titre des rémunérations. 

Les dépenses des Rémunérations peuvent être aussi 
affectées par programme selon les articles ci-après : 

Article 01.136 : dépenses des rémunérations 
publiques par programme.  

Article 01.137 : subventions aux établissements 
publics soumis au code de la comptabilité publique au 
titre des rémunérations par programme. 

Article 01.138 : subventions aux établissements 
publics non soumis au code de la compatibilité 
publique au titre des rémunérations par programme. 

Article 01.139 : rémunération du personnel 

exerçant à l’étranger par programme.  

Les articles de cette partie comprennent des 
paragraphes :  

- Pour les articles 01.100, 01.101, 01.102 et 01.116 : 

les paragraphes correspondent aux traitements de base, 

aux catégories d’indemnités et aux cotisations y 

rattachées, et ce, pour les agents de l’Etat et les agents 

des établissements publics rémunérés sur le budget de 

l’Etat, les paragraphes peuvent aussi correspondre à des 

rémunérations spécifiques. 

- Pour les articles 01.124 et 01.125 : les 
paragraphes correspondent à une catégorie 
d’établissement. 

- Pour les articles 01.136,01.137,01.138 et 01.139 : 
les paragraphes correspondent au programme ou sous 
programme de l’administration. 

Les paragraphes susvisés comprennent des sous-
paragraphes qui indiquent : 

- les différents éléments de rémunération en ce qui 

concerne les crédits de rémunération des agents de 

l’Etat et des agents des établissements publics 

rémunérés directement sur le budget de l’Etat. 

- l’établissement bénéficiaire de la subvention au 

titre de la rémunération. 

Article 5 (nouveau) - La deuxième partie « moyens 
des services » comprend les dépenses de consommation 
des biens et services nécessaires au fonctionnement 
normal des services, les dépenses relatives à 
l’exploitation et à l’entretien des ouvrages publics, ainsi 
que les subventions allouées aux établissements publics 
pour la couverture de ces même dépenses. 
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Cette partie comprend les articles ci-après :  

Article  02.200 : dépenses spéciales de 

souveraineté. 

Article 02.201 : dépenses de fonctionnement des 

services publics. 

Article 02.202 : dépenses d’exploitation et 

d’entretien des ouvrages publics. 

Article 02.216 : frais de fonctionnement des 

services à l’étranger. 

Article 02.224 : subventions aux établissements 

publics soumis au code de la comptabilité publique au 

titre des dépenses de fonctionnement et d’entretien des 

ouvrages publics. 

Article 02.225 : subventions aux établissements 

publics non soumis au code de la comptabilité 

publique au titre des dépenses de fonctionnement et 

d’entretien des ouvrages publics. 

Les dépenses des moyens des services  peuvent 

être aussi affectées par programme selon les articles 

ci-après : 

Article 02.236 : dépenses des moyens des services 

par programme  

Article 02.237 : subventions aux établissements 

publics soumis au code de la comptabilité publique au 

titre des dépenses de fonctionnement et d’entretien des 

ouvrages publics par programme. 

Article 02.238 : subventions aux établissements 

publics non soumis au code de la compatibilité 

publique au titre des dépenses de fonctionnement et 

d’entretien des ouvrages publics par programme. 

Article 02.239 : frais de fonctionnement des 

services  à l’étranger par programme. 

Les articles susvisés comportent des paragraphes : 

- pour les articles 02.200,02.201,02.202 et 02.216 : 

les paragraphes correspondent aux catégories de 

dépenses de fonctionnement. 

- pour les articles 02.224 et 02.225 : les 

paragraphes correspondent aux catégories 

d’établissements bénéficiant de la subvention. 

pour les articles 02.236,02.237,02.238 et 02.239 : 

les paragraphes correspondent au programme ou sous 

programme de l’administration. 

Les paragraphes se subdivisent en sous-

paragraphes comportant les dépenses selon leur 

spécifié ou désignant l’établissement bénéficiant de la 

subvention. 

Article  6 (nouveau) - La troisième partie 

« Interventions Publiques » comprend les dépenses 

relatives aux transferts, aux interventions directes et 

indirectes de l’Etat, aux contributions aux organismes 

internationaux ainsi que les subventions allouées aux 

établissements publics pour la couverture de ces 

mêmes dépenses. 

Cette partie comprend les articles suivants :  

Article 03.300 : transferts. 

Article 03.301 : interventions à caractère général. 

Article 03.302 : interventions dans le domaine 

social. 

Article 03.303 : interventions dans le domaine de 

l’enseignement et  de la formation. 

Article 03.304 : interventions dans le domaine de 

la recherche scientifique. 

 Article 03.305 : interventions dans les domaines 

de la culture, de la jeunesse et de l’enfance. 

Article 03.306 : interventions dans les domaines 

économiques. 

Article 03.307 : contribution aux organismes 

internationaux. 

Article 03.316 : interventions des services à 

l’étranger. 

Article 03.319 : interventions diverses. 

Article 03.324 : subventions aux établissements 

publics soumis au code de la comptabilité publique au 

titre des dépenses d’intervention. 

Articles 03.325 : subventions aux établissements 

publics non soumis au code de la comptabilité 

publique au titre des dépenses d’intervention. 

Les dépenses des Interventions Publiques  peuvent 

être aussi affectées par programme selon les articles 

ci-après : 

Article 03.336 : dépenses des interventions par 

programme.  
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Article 03.337 : subventions aux établissements 

publics soumis au code de la comptabilité publique au 

titre des dépenses d’intervention par programme. 

Article 03.338 : subventions aux établissements 

publics non soumis au code de la compatibilité 

publique au titre des dépenses d’intervention par 

programme. 

Article 03.339 : interventions des services  à 

l’étranger par programme. 

Les articles susvisés se subdivisent en 

paragraphes : 

- pour l’article 03.300 : les paragraphes 

correspondent aux transferts à titre d’aides et de 

compensations servies directement aux catégories-

cibles, 

- pour les articles de 03.301 à 03.319 : les 

paragraphes correspondent aux types d’interventions 

directes et indirectes de l’Etat dans les domaines 

définis par l’article considéré. 

- pour les articles 03.324 et 03.325 : les 

paragraphes correspondent aux catégories 

d’établissement public bénéficiant de subvention au 

titre des dépenses d’intervention. 

- pour les articles 03.336,03.327,03.328 et 03.329 : 

les paragraphes correspondent au programme ou sous 

programme de l’administration. 

Les paragraphes comprennent des sous-

paragraphes correspondant à un transfert ou à une 

intervention spécifique ou à l’établissement 

bénéficiaire de la subvention. 

Art. 2 - La nomenclature, objet du présent décret, 

entre en vigueur à partir du 1er janvier 2013. 

Art. 3 - Le ministre des finances est chargé de 

l’exécution du présent décret qui sera publié au 

Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 31 décembre 2012. 

Le Chef du Gouvernement 

Hamadi Jebali 

Décret nº 2012-3408 du 31 décembre 2012, 

portant répartition des crédits du budget de 

l'Etat ouverts par la loi nº 2012-27 du 29 

décembre 2012, portant loi de finances pour 

l'année 2013. 

Le chef du gouvernement, 

Sur proposition du ministre des finances, 

Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 
2011, portant organisation provisoire des pouvoirs 
publics, 

Vu la loi n° 67 -53 du 8 décembre 1967, portant loi 

organique du budget et l’ensemble des textes qui l'ont 

modifiée ou complétée et notamment son article 31, 

Vu la loi n° 73-81 du 31 décembre 1973, portant 

promulgation du code de la comptabilité publique et 

l’ensemble des textes qui l'ont modifiée ou complétée, 

Vu la loi n° 2012-27 du 29 décembre 2012, portant 

loi de finances  pour l'année 2013, 

Vu le décret n°  99-529 du 8 mars 1999, fixant la 

nomenclature des dépenses du budget de l’Etat, tel 

que modifiée par le décret n° 2012-3407 du 31 

décembre 2012,            

Vu la délibération du conseil des ministres et après 

information du Président de la République. 

Décrète : 

Article premier - Les crédits afférents aux dépenses 
du Titre I du budget de l'Etat pour l'année 2013 sont 
répartis par parties et articles conformément au 
tableau «A» annexé au présent décret. 

Art. 2 - Les crédits d'engagement et les crédits de 

paiement afférents aux dépenses du Titre II du budget 

de l'Etat pour l'année 2013 sont répartis par parties et 

articles conformément aux tableaux "B" et "C" 

annexés au présent décret. 

Les crédits inscrits au tableau "C" ont un caractère 
évaluatif. 

Art. 3 - Les chefs d'administrations et les 

ordonnateurs sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l'exécution du présent décret qui sera publié au 

Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 31 décembre 2012. 

Le Chef du Gouvernement 

Hamadi Jebali 


